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Pourquoi ce point technique aujourd’hui ?

• Les notes de frais et cartes d'entreprises constituent un cas particulier qui 
soulève de nombreuses questions pratiques pour les experts-comptables et leurs
clients. 
• Comment traiter les frais payés par les collaborateurs ? 

• Quelle différence entre une facture au nom de l'entreprise et un ticket de caisse ? 

• Nous allons examiner en détail 2 cas d'usage essentiels pour sécuriser vos
pratiques et accompagner efficacement vos clients dans cette transition 
réglementaire.



2 situations à maitriser

Cas n°5

Frais payés par des 
collaborateurs

collaborateurs
avec facture au nom 

nom de l'entreprise

→ Facture électronique obligatoire

Cas n°6

Frais payés par des collaborateurs
SANS facture à l'entreprise

→ Ticket de caisse, transaction B2C



Cas n°5
Frais payés par des 
collaborateurs avec facture au 
facture au nom de 
l'entreprise

l'entreprise



Exemple concret du CAS N°5

Une situation type

• Un collaborateur d'une entreprise effectue un déplacement professionnel. Il 
réserve et paie un hôtel avec sa carte bancaire personnelle.

• L'hôtelier lui demande : "Souhaitez-vous une facture au nom de votre entreprise
?"

• Le collaborateur répond oui et fournit les informations suivantes :
• Le SIREN de son entreprise

• L'adresse de facturation électronique (exemple : SIREN_NOTESDEFRAIS)

• L'hôtelier émet alors une facture au nom et SIREN de l'entreprise, qui sera 
remboursée au collaborateur selon les procédures internes.



Techniquement

La facture est établie au nom de l'entreprise (acheteur assujetti à la TVA). Elle 
entre donc dans le périmètre obligatoire du e-invoicing, même si le paiement
initial a été effectué par le collaborateur.

Le collaborateur est juridiquement considéré comme un tiers payeur : il a avancé
les fonds pour le compte de l'entreprise, mais l'entreprise demeure le véritable
acheteur et le destinataire légal de la facture.



Le parcours de la facture dans le CAS N°5



Données obligatoires dans la facture -
CAS N

CAS N
°

°
5

5



Conseils pratiques pour vos clients - CAS N
N°

°
5

5



Cas n°6
Frais payés par des 
collaborateurs SAN S 
l'entreprise
Ticket de caisse • Transaction B2C



La différence avec le cas précédent



Qualification juridique

Dans le scénario B, le collaborateur agit en tant que particulier (non assujetti à la 
TVA). La transaction est qualifiée de B2C : vente entre un assujetti (le vendeur) et 
un particulier (le collaborateur).

Cette qualification fait sortir la transaction du périmètre du e-invoicing. Le 
vendeur aura simplement une obligation de e-reporting pour déclarer ses ventes 
B2C de manière consolidé



Le parcours - CAS N°6



Ce qu'il faut retenir pour le CAS N°6



Conseils pratiques pour le CAS N°6

1 Former les collaborateurs

Expliquer clairement la différence entre CAS N

CAS N°

°

5 et CAS N

5 

°6. Insister sur le fait que si 

que si possible, il est préférable de toujours 

toujours demander une facture au nom de 

de l'entreprise (CAS N°5) pour faciliter la 

récupération de TVA. 

2 Former les équipes comptables

Assurer une distinction claire entre les deux cas lors du 

du traitement comptable. Former les équipes au traitement 

traitement différencié et leur expliquer qu'il ne faut pas 

pas attendre de facture électronique dans le CAS N

N°

°

6.

6.

3 Anticiper les questions de TVA

Prévoir la possibilité de demander une facture a posteriori en cas de besoin impérieux de récupération de TVA. 

récupération de TVA. Documenter soigneusement les justificatifs pour un éventuel contrôle fiscal ultérieur.

ultérieur.



Synthèse comparative des 2 cas



Points de vigilance pour vos clients



Ressources disponibles

Documentation officielle

Portail impots.gouv.frSection facturation 

électronique

Norme technique

XP Z12-014Cas d'usage détaillés et spécifications

spécifications

Ressources professionnelles

Site de l'Ordre des Experts-Comptables de 

Parisfacture-electronique.oec-paris.fr



Prochains évènements



Des questions ?



Merci
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